
Interdiction de stationner  

 

Contre-sens CYCLISTE   

 

Sens unique VOITURES 

rue de l’école et rue de Bel 

Air (pour partie) 

 

Passage Piétons  

 

Cheminement piéton 

depuis le parking de la 

Prée  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Cheminement piéton par la rue de 
Bel Air accès par le portail principal 
donnant rue de Bel Air 



 

Cheminement piéton par la rue de Bel 
Air accès par le portail principal 
donnant rue de Bel Air 

Places de stationnement  
 
Couloir de circulation voitures pour accès 
aux places de stationnement 


